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o INTRODUCTION 
 
 
La présente étude d'impact est réalisée conformément aux dispositions de l'article R. 
122-5 du Code de l'environnement, modifié par décret n° 2017-626 en date du 25 avril 
2017 - art. 3, dont le libellé est repris ci-après en italique. 
 

I.- Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale 
de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des 
travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le 
paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé 
humaine. 

La sensibilité environnementale du site concerne essentiellement la qualité des eaux 
souterraines, la biodiversité et les paysages. 
 
SIBELCO France a sollicité trois bureaux d’études spécialisés et reconnus dans ces 
domaines pour réaliser son étude d’impact sur l’environnement (rapports en Volume 
III). 

II.- En application du 2° du II de l'article L. 122-3, l'étude d'impact comporte les 
éléments suivants, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet et du type 
d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire : 

1°. Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut 
faire l'objet d'un document indépendant ; 

Le résumé non technique est présenté ci-après en un feuillet indépendant. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832885&dateTexte=&categorieLien=cid
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RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 
 

 
ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

 
 
ENVIRONNEMENT HUMAIN DU SITE  
 
Les agglomérations pour la plupart sont éloignées de l’exploitation ; Maintenon et 
Hanches sont respectivement à environ 2 et  1,2 km à vol d’oiseau, Houx et Saint-
Martin-de-Nigelles à 2,5 km, Gas et Epernon à environ 4 km. 
 
Les plus proches habitations sont celles des hameaux du Parc, à 700 m à l’ouest de la 
carrière, derrière l’écran boisé de l’ancienne carrière du Parc, et celles de la ferme du 
Bois de Fourches. 
 
Le bâti de la ferme du Bois de Fourches comporte trois habitations : la maison 
principale du propriétaire, généralement occupée le week-end, celle du gérant 
exploitant agricole et celle d’un des employés du site ; les locaux de la station 
d’amélioration des plantes sont occupés dans la journée. 
 
Les environs du site étudié sont très peu fréquentés, l’économie locale étant dominée 
par l’agriculture ; le réseau de chemins qui découpe la plaine ne sert qu’aux 
agriculteurs et le réseau secondaire local n’est emprunté que pour les liaisons inter-
villages et non pour la promenade.  
 
On notera toutefois que la D 328-10, sur son tronçon au sud du bois de Fourches, 
dispose d’un point de vue remarquable sur la cathédrale de Chartres, à 18 km de 
distance.  
 
La région est riche en monuments historiques, ces édifices sont tous à plus d’un 
kilomètre de l’exploitation projetée. 
 
La Vallée de l’Eure, sur 1 083 ha entre Saint-Prest et Maintenon, compte parmi les 
sites inscrits du département depuis le 10 mai 1972 ; la carrière est à 2 km des limites 
de ce site qui vient buter à l’est sur la voie ferrée. 
 
Deux sites archéologiques ont été recensés sur la commune de Hanches ; aucune zone 
sensible n’est répertoriée sur l’emprise du projet et ses environs immédiats. 
 
Les activités exercées dans l’environnement proche sont essentiellement agricoles 
(cultures céréalières ou industrielles). Au niveau touristique, le château et l’aqueduc de 
Maintenon constituent les principaux pôles culturels du secteur. 
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L’activité industrielle est bien développée sur trois pôles fédérateurs : Epernon/Droue, 
Gallardon et Maintenon. 
 
L’activité extractive, et notamment l’exploitation des sables de Fontainebleau, 
concerne essentiellement le territoire communal de Hanches ; l’ancienne carrière du 
Parc, sur Maintenon, est aujourd’hui fermée et remise en état. Outre la carrière 
SIBELCO, les sables sont aussi exploités à La Garenne du Frêne, à l’est du territoire 
communal, et à La Tour Neuve, au nord. 
 
Les principaux axes routiers traversent les agglomérations du canton.  
 
La D 906, d'Epernon à Maintenon, passant à 500 m au nord du Bois de Fourches 
constitue l'axe routier principal du secteur.  
 
Le secteur est bien desservi par le réseau ferré, notamment vers Paris et la région 
parisienne (ligne Paris-Brest à 400 m au nord du site). 
 
En direction de Hanches, la D 328-10 est aujourd’hui interdite et réservée aux 
riverains, le pont sur la voie ferrée étant interdit à tout véhicule. 
 
Pour la liaison Maintenon-Hanches une nouvelle voie reliant la RD328-10 à la RD 328 
dite "Route de la petite vallée" a récemment été créée au sud du projet d’extension. 
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Au sud, les limites actuelles d’extraction butent sur l’emprise du gazoduc GRDF 
Maintenon - Epernon, canalisation de transport de gaz HP de diamètre 200 ; le poste 
de gaz de Hanches est sis à l’angle de la route de la petite vallée et de la D 328-10.  
 
Depuis ce poste, deux canalisations GRTgaz partent vers le nord et le sud. La branche 
nord passe sous la D 328-10 juste en sortie de carrière soit au départ de la piste à créer 
entre les deux carrières. La protection des ouvrages dans leur traversée de la D 328-10 
a été mise en place lors de la pose des canalisations ; elle permet le passage de semi-
remorques et engins.  
 
Les exploitants des réseaux, GRTgaz et GRDF, ont été contactés lors de l’élaboration 
du projet et n’ont émis aucune prescription particulière pour le passage des engins si ce 
n’est de ne pas décaper plus de 10 cm de terre au droit des canalisations lors de la 
réalisation des pistes. 
 
Une ligne électrique moyenne tension (20 kV) survole la partie sud de la carrière 
actuelle, toutefois ce secteur au sud du gazoduc ne sera pas exploité. 



Résumé non technique  
Volume II 

 

4 

ENVIRONNEMENT NATUREL DU SITE  
 
Ecoulements des eaux 

 
Les écoulements de l’aquifère de la craie sont étroitement liés au réseau 
hydrographique avec un drainage vers les vallées de la Drouette et de la Voise à partir 
d’un dôme correspondant au relief où se trouve la carrière. 
 
Il en résulte que le sens des écoulements est variable autour d’une crête piézométrique 
qui suit une direction globalement ouest-nord-ouest/est-sud-est et passe au droit du 
projet  (cf. coupe piézométrique du projet) : 
 

- au nord de cette crête et de l’emprise du projet, les écoulements se font 
globalement vers le nord ou le nord-nord-est ; 
- au sud de la crête, les écoulements se font plutôt vers le sud-ouest; 
- le long de la crête, au nord-ouest de la carrière actuelle, les écoulements se 
font plutôt vers l’ouest-nord-ouest. 

 
La cote moyenne de l’aquifère y est de 136,6 m NGF (Nivellement Général de la 
France) et l’amplitude de battement est de 2,3 m (différence entre hautes et basses 
eaux). L’extraction s’effectuera à sec, le fond de fosse étant 6 à 10 m au dessus de la 
nappe. 

 
Plusieurs captages, situés en vallée où la craie fissurée constitue un réservoir plus 
productif que sous les plateaux, exploitent les eaux souterraines, notamment au sud-est 
de Maintenon et entre Hanches et Epernon (planche Usages de la ressource en eau) ; 
la carrière est en dehors de leur périmètre de protection. 
 
L’ouvrage le plus proche en aval du projet se trouve au lieudit Vinarville, à Hanches, à 
1,8 km au nord-est et de l’autre côté de la Drouette. Le projet se trouve à 1,6 km en 
aval de son périmètre de protection rapproché (PPR). 
 
Il existe également un ensemble de 3 captages au lieudit la Prairie, sur la commune de 
Yermenonville, dont le PPR s’étend jusqu’à 2,3 km au sud et en aval du projet. 
 
4 captages sont en projet dans la vallée de l’Eure, toutefois ceux-ci ne présenteront pas 
une sensibilité plus forte vis-à-vis du projet ; 6 forages agricoles sont situés en aval 
hydrogéologique du projet. 
 
D’après les données disponibles cet aquifère montre une très faible perméabilité sous 
les sables de Fontainebleau contrairement au droit des vallées ou la craie est fissurée. 
 
L’eau de l’aquifère est de très bonne qualité chimique ; l’agriculture représente la 
principale menace de dégradation, là où ils sont libres et donc peu protégés. Au droit 
du projet, seul l’aquifère de la craie est connu, à une profondeur relativement 
importante et sous un niveau argileux. 
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Faune, flore et milieux naturels 
 
La zone d’étude se trouve à moins de 5 km des deux Zones Naturelles d’Intérêt 
Floristique et Faunistique (ZNIEFF) : 
 
* la ZNIEFF de type 2 « Vallées de la Voise et de l’Aunay », située à environ 1,3 km 
au sud-ouest, a été désignée pour ses milieux tourbeux alcalins localisés en fond de 
vallée ainsi que pour ses forêts alluviales, ses coteaux boisés à Asaret d’Europe et ses 
pelouses calcaires relictuelles ; 
 
* la ZNIEFF de type 1 « Pelouses du Parc », localisée à un peu plus de 1,3 km à 
l’ouest, est occupée par des pelouses calcaires peu diversifiées mais néanmoins 
importantes pour leur rôle de corridor vis-à-vis des orthoptères. 
 
Ces pelouses sont intégrées au site NATURA 2000 de "Vallée de l’Eure de Maintenon 
à Anet et vallons affluents", ce site couvre 750 ha répartis sur 45 communes. 
 
Le Parc Naturel Régional de la Haute vallée de Chevreuse est situé à 3,5 km au NE.  
Aucune zone humide ne se trouve sur la zone de demande d’autorisation d’exploiter ni 
en ses proches abords, au sein de l’aire d’étude rapprochée. 
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La zone d’étude est constituée essentiellement de cultures céréalières intensives avec 
ponctuellement quelques milieux naturels ou artificiels aux abords. La carrière en 
cours d’exploitation abrite la plus grande diversité d’habitat (comparativement à la 
zone de demande d’autorisation d’extension). Sur les 11 habitats identifiés, la plupart 
sont en mauvais état de conservation, fréquents et non menacés en région Centre-Val 
de Loire (culture, friche, prairie, etc.). Toutefois, un habitat revêt un niveau d’enjeu 
moyen. Il s’agit d’une prairie sèche de fauche en bon état de conservation. 
 
L’inventaire des plantes a permis d’identifier 106 espèces différentes, dont une en 
danger d’extinction en région Centre-Val de Loire : la Dauphinelle consoude. Elle 
est localisée dans la carrière en cours d’exploitation au sein d’une zone récemment 
réaménagée en culture. 
 

 

Dauphinelle Consoude 

 

 
 
Avec 6 espèces nicheuses en 2017, l’aire d'étude rapprochée montre une très faible 
diversité d’oiseaux, dont aucune à enjeu de conservation. 8 espèces nicheuses 
supplémentaires ont été inventoriées dans le périmètre d’autorisation d’exploiter, dont 
3 à enjeu moyen (photo ci-après). 
 
32 oiseaux nicheurs ont également été contactés dans l’aire d’étude éloignée. De plus, 
l’aire d’étude rapprochée n’a pas d’intérêt pour le stationnement ou l’hivernage des 
oiseaux, notamment les limicoles de plaine. 
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Hirondelle de rivage (enjeu moyen) Linotte mélodieuse (enjeu moyen) 

  
 Bruant jaune (enjeu moyen)  

 
 
La diversité de chauves-souris est aussi faible, avec 5 espèces contactées en 2017 
dans l’aire d’étude éloignée. Aucune espèce n’a été contactée au-dessus de la zone de 
demande d’autorisation d’exploiter. 
 
L’activité est globalement faible à moyenne sur les lisières, la ferme du Bois des 
Fourches et dans la carrière. 
 
12 espèces de mammifères terrestres ont été inventoriées dans l’aire d’étude 
rapprochée et ses abords en 2017, dont aucune espèce à enjeu. 2 espèces 
supplémentaires d’enjeu faible ont également été signalées par le propriétaire de la 
ferme du Bois des Fourches.  
 
Concernant les amphibiens, aucune espèce n’a été trouvée dans l’aire d’étude 
éloignée. Une seule espèce de reptiles d’enjeu faible a été observée en 2017 dans 
l’aire d’étude éloignée. 
  
La valeur écologique concernant les libellules dans l’aire d’étude rapprochée est faible 
au vu de la rareté des points d’eau, mais également pour les papillons de jour au vu 
des milieux en présence (culture intensive). Une seule espèce à enjeu moyen a été 
observée dans l’aire d’étude éloignée (la Petite Tortue). 
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Paysage 
 

Les enjeux mis en avant lors de l’étude paysagère sont regroupés ci-après : 
 

- inscrire le site dans les enjeux à grande échelle en prenant notamment en 
compte les vues potentielles depuis les pentes du massif de Rambouillet, 
- limiter les vues au nord depuis les coteaux d’Epernon et le fond de vallée à 
Hanches, 
- assurer la liaison entre la butte de Gallardon et Hanches via la RD 328 qui 
passe entre les deux sites, 
- restituer les espaces cultivés agricoles dans le cadre du projet de remise en 
état, 
- proposer des écrans végétaux sous forme de boisements isolés de feuillus entre 
les sites et les voies de circulation, 
- préserver les vues sur le paysage depuis l’église Saint-Germain et limiter 
l’impact visuel de l’exploitation depuis ce point d’intérêt. 

 
 

LE PROJET D’EXPLOITATION ET DE REMISE EN ÉTAT  
 

 
PROJET D’EXPLOITATION  
 
Les contraintes techniques (cadences d’extraction et d’apports d’inertes) et 
environnementales (protection de la biodiversité, des paysages et des eaux 
souterraines) ainsi que les enjeux environnementaux permettant de poser les bases 
d’un projet durable d’exploitation et de remise en état sont rappelés ci-après. 
 
Contraintes techniques : 
 
Il est prévu d’exploiter les sables industriels et correcteurs à une cadence moyenne de 
65 000 t/an pendant les 30 années à venir, la dernière année étant réservée à l’apport 
des derniers remblais inertes et au remodelage final. 
 
Les contraintes techniques sont aussi liées aux cadences probables d’apport de 
matériaux inertes extérieurs pour les vingt années à venir. Afin d’aboutir à une remise 
en état de qualité, il est prévu un apport d’environ 1 Mm3 pendant 30 ans soit environ 
35 000 m3/an en moyenne. 
 
Pour éviter tout stockage prolongé de terres de découverte, et notamment de terre 
végétale, et ainsi permettre une remise en culture coordonnée à l’exploitation au plus 
près des fronts d’extraction, pour la remise en état agricole de Hanches 1, il sera 
nécessaire de transférer 550 000 m3 de matériaux de découverte extraits sur Hanches 2.  
 
Une piste sera créée entre les deux carrières pour assurer le transfert des matériaux 
sans emprunter les voies publiques. 
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Cette opération menée sur environ 10 ans, le volume des transferts sera d’environ 
55 000 m3/an (soit 80 000 t foisonnées) ; les travaux seront effectués comme 
actuellement par campagnes annuelles d’une durée limitée à environ 1 mois. 
 
Enjeux écologiques hiérarchisés : 
 
La cartographie ci-après et le tableau joint résument et localisent les zones à enjeux 
écologiques forts à prendre en compte dans le projet d’exploitation et de remise en 
état. 
 

 

Carte des enjeux écologiques du site 

Certains habitats présentent un niveau d’enjeu plus ou moins élevé (moyen à très fort) 
notamment : 
• une portion des cultures sans intrant et friches post-culturales, dont le niveau 
d’enjeu est très fort par la présence de la Dauphinelle consoude (espèce en danger 
d’extinction et extrêmement rare en région Centre-Val de Loire) ; 
• le fourré dominé par la Ronce commune, qui s’est vu attribuer un niveau 
d’enjeu moyen en raison de la présence en période de nidification du Bruant jaune et 
de la Linotte mélodieuse, oiseaux quasi-menacés et en régression dans ce secteur de 
la région Centre-Val de Loire ; 
• une partie de la carrière en cours d’exploitation, de niveau d’enjeu localement 
moyen, par la présence de deux colonies d’Hirondelles de rivage (oiseau non menacé 
mais localisé en Eure-et-Loir) dans le secteur nord de la carrière en activité. 
Le niveau d’enjeu des habitats est faible ailleurs. 
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Enjeux paysagers : 
 
La mise en place des terres de découverte et des apports extérieurs devra répondre aux 
enjeux paysagers mis en évidence ; il s’agira de restituer les espaces cultivés agricoles 
dans le cadre du projet de remise en état, en prenant soin d’assurer la continuité avec 
les champs environnants en limite d’exploitation, tant sur le plan topographique que 
visuel. 
 
Afin de préserver les vues sur le paysage depuis l’église Saint-Germain et réduire 
l’impact visuel de l’exploitation depuis ce point, des écrans végétaux pourraient limiter 
cet impact pendant et après exploitation. 
 

 

Carte des enjeux paysagers 
 

Enjeux économiques – préservation des activités humaines 
 
Dans le cadre de la remise en état, il y a lieu de préserver à minima l’activité 
économique agricole originelle du site avant exploitation. 
 
À la demande du propriétaire du terrain, une plus-value pourrait être apportée dans le 
cadre du projet par la création d’un bassin de collecte et de stockage d’eau pour 
l’arrosage des cultures expérimentales de la station d’amélioration des plantes de Bois 
de Fourches ; cette création serait aussi l’occasion d’apporter une diversité écologique et 
paysagère au site. 
 



Résumé non technique  
Volume II 

 

11 

Extraction : 
 
Les fronts de remblayage suivront au plus près les travaux d’extraction, toujours avec 
une banquette intermédiaire de 14 m pour des talus s’équilibrant naturellement à 30°. 
 

 
L'extraction s'effectue en butte à l'aide d’une chargeuse sur pneumatiques suivant deux 
fronts de hauteur variable, sans excéder 15 m et le plus souvent inférieure à 10 m. 
 
Le plancher du gisement se situe à une cote voisine de 136 m NGF sur la carrière ; 
dans le périmètre d’extension, elle varie de 136 m à l’ouest à 134 m vers l’est avec un 
point bas à 132 m NGF. 
 
Les planches ci-après montrent le phasage global d’extraction et de remise en état. 
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Le transport des sables destinés à être traités s'effectue par semi-remorques jusqu’aux 
usines de traitement de l’entreprise et notamment celle de Bourron-Marlotte ou de 
Saint-Pierre-lès-Nemours en Seine-et-Marne. 
 
Une sauterelle cribleuse est utilisée lors du chargement des camions pour débarrasser 
les sables des lentilles de graviers et galets de silex qu’ils contiennent. 
 

 
Criblage mobile et chargement des camions au carreau de la carrière 
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Mise en place des inertes : 
 
Le propriétaire et l’exploitant agricole des terrains souhaitant une remise en état à 
vocation agricole sur des terrains profilés selon des pentes inférieures à 5 %, il ne sera 
pas conservé de fosse résiduelle. L’excavation de Hanches 1 sera remblayée en totalité 
si l’on excepte un bassin de collecte des eaux pluviales proche de la ferme. 
 
L’extension de Hanches 2 sera partiellement remblayée tout en conservant les pentes 
originelles ; seul un talus résiduel de 5 à 6 m persistera au sud-est en limite 
d’exploitation. 
 
Les matériaux acceptés seront identiques à ceux figurant dans l’arrêté d’autorisation 
actuel. Les inertes sont repérés sur un plan topographique avec quadrillage, ce qui 
permet en carrière de localiser les remblais inertes de chaque livraison. 
 
PROJET ECOLOGIQUE ET PAYSAGER DE REMISE EN ETAT 
 
Le plan de réaménagement final prévoit le retour de l’activité agricole initiale sur la plus 
grande partie des terrains exploités. La composante écologique portera sur les berges et 
risbermes (prairie et haie) du bassin de collecte et stockage des eaux à usage agricole 
(station d’amélioration des plantes) et ses pourtours, créé à proximité du corps de ferme, 
ainsi que sur les talus résiduels de l’extension sud.  
 
Le respect des paysages passe par des modelés souples et un raccordement topographique 
harmonieux en périphérie des zones d’extraction, quelques haies venant structurer cette 
plaine aux vastes parcelles cultivées (Cf. Plan et coupes) 



52 SIBELCO - Hanches - 2BR - Etude paysagère et recommandations - Novembre 2018SIBELCO - Hanches - 2BR - Etude paysagère et recommandations - Novembre 2018

5. Plan

Etat projeté - Plan masse
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6. Coupes

Coupe Site 1 - 1000e

Coupe Site 2 - 2000e

Coupe Site 1

Coupe Site 2
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EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT ET MESURES PRISES 

 
Protection des eaux 
 
Le tableau ci-après présente les impacts liés aux différentes thématiques étudiées, 
l’enjeu résulte du croisement entre la sensibilité et l’impact brut potentiel estimé. 
 

Thématique Sensibilité Impact brut potentiel Enjeu Mesures 
  

Ecoulement des eaux 
souterraines 

Moyenne Nul Faible Facultatives 

Qualité des eaux 
souterraines 

Moyenne Faiblement négatif Modéré Conseillées 

Usages de la ressource 
en eau 

Moyenne Faiblement négatif Modéré Conseillées 

 

Les enjeux hydrogéologiques du projet porté par SIBELCO sont concentrés autour des 
2 thématiques fortement reliées que sont la qualité des eaux souterraines et les usages 
de la ressource en eau. 
 
En particulier, le risque de pollution chronique apparaît comme étant l’impact 
potentiel le plus important, les activités d’extraction ayant entraîné une augmentation 
localisée de la sensibilité de la qualité des eaux souterraines. 
 
La mise en œuvre de procédures strictes de gestion des hydrocarbures et d’accueil 
des matériaux inertes extérieurs apparaît donc indispensable. Les écoulements 
souterrains ne seront pas perturbés par le projet et ne constituent pas un enjeu notable. 
 
Plusieurs mesures  participent à la protection des eaux souterraines : 
 

- l’extraction sera maintenue entièrement hors d’eau avec maintien de carreau 
de l’exploitation à plus de 6 à 12 m au-dessus des plus hautes eaux mesurées de 
la nappe de la Craie limitant le risque de propagation d’une pollution vers les 
eaux souterraines ; 
 
- la remise en état coordonnée à l’exploitation des carrières de Hanches 1 et 
Hanches 2 permettra de reconstituer des conditions hydrogéologiques proches 
de l’état initial, en recomposant tout ou partie de l’épaisseur des matériaux 
recouvrant le toit de la nappe de la Craie ; 
 
- toute opération de ravitaillement ou de maintenance des engins sera opérée 
soit hors site soit sur l’aire étanche dédiée ; 
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- aucun engin ne sera laissé, hors des périodes de fonctionnement, en dehors des 
aires de stationnement conçues à cet effet ; seule la cribleuse reste en carrière ; 
 
- le suivi strict et rigoureux de la procédure d’accueil de matériaux inertes 
extérieurs doit garantir au maximum que l’accueil de matériaux inertes 
extérieurs ne soit pas à l’origine d’un risque de pollution pour les eaux 
souterraines. 
 

Quatre mesures de suivi permettront de prévenir tout impact de l’exploitation sur la 
qualité des eaux souterraines : 
 

- le contrôle mensuel du niveau de la nappe via les piézomètres sera maintenu 
pendant la durée d’exploitation de la carrière de Hanches 1. 
- 3 nouveaux piézomètres seront implantés au niveau de la carrière Hanches 2 
dès l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation. Le niveau de la nappe y 
sera contrôlé mensuellement. 
- il y aura un contrôle annuel de la qualité des eaux souterraines au niveau des 
6 piézomètres précédents, de préférence en période d’étiage, confié au 
laboratoire accrédité COFRAC.  
- les engins feront l’objet d’une maintenance régulière et les pièces 
mécaniques défaillantes seront remplacées. 

 
Les mesures proposées permettent d’aboutir à des impacts résiduels très faibles à nuls. 
 
Protection des sols et de la biodiversité  
 
Sur le plan des habitats naturels, le projet d’exploitation de Hanches 2 et de 
modification de la remise en état de Hanches 1 auront un impact globalement 
négligeable. 
  
En ce qui concerne la flore, un impact très fort sur une espèce végétale à enjeu a été 
identifié (destruction de la station de Dauphinelle consoude). 
 
Sur les 6 espèces animales à enjeu recensées, 3 seront impactées de façon significative 
(impact brut moyen) par le projet (le Bruant jaune, l’Hirondelle de rivage et la Linotte 
mélodieuse). Ces impacts bruts sont principalement dus à l’exploitation du gisement et 
aux travaux de remise en état du site après exploitation en période de reproduction 
(risque de destruction d’individus).  
 
Le projet n’aura aucun impact significatif sur les espèces protégées et leurs habitats et 
il ne remettra pas en cause l’état de conservation des populations locales.  
 
Après analyse, le projet n’aura aucune incidence significative sur les habitats et les 
espèces justifiant la désignation des sites Natura 2000. 
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Les mesures d’évitement sont liées à la préservation en phase exploitation de secteurs 
à forts enjeux écologiques (station de Dauphinelle consoude notamment), mise en 
défens de secteurs sensibles, précaution lors du choix des implantations des zones de 
dépôt, des accès, etc.  
 
Elles concernent également la mise en place d’une gestion conservatoire de la 
population de Dauphinelle consoude avant et après son déplacement au sein de la future 
carrière Hanches 2. 
 
Les mesures de réduction sont essentiellement génériques (mesures de prévention des 
pollutions, sensibilisation et traitement particulier des secteurs abritant des espèces 
envahissantes, etc.).  
 
La principale mesure de réduction pour la faune consistera à dégager les emprises 
(défrichement, décapage des terrains) et d’exploiter les fronts de taille occupés par 
l’Hirondelle de rivage en dehors des périodes de reproduction, c’est-à-dire entre le 
milieu d’été et la fin d’hiver (entre août et février).  
 
Le projet n’aura aucun impact résiduel significatif sur des espèces animales, 
végétales ou bien des habitats naturels à enjeux. D’une manière plus générale, il en va 
de même pour la nature ordinaire. Par conséquent, aucune mesure compensatoire n’est 
définie.  
 
La remise en état de Hanches 1 et Hanches 2 a une vocation essentiellement agricole. 
Toutefois, plusieurs aménagements à vocation écologique sont prévus (bassin 
d’irrigation, prairies et pelouse sèches, haies étagées…). À terme, une plus value sur le 
plan écologique est attendue par rapport à l’état actuel du site. 
 
Protection des paysages 
 
Sans mesures de réduction, à l’issue de l’exploitation, la carrière se présenterait sous la 
forme d’une vaste fosse ceinturée de fronts sableux.  
 
En l’état brut, la carrière de Hanche 2 laisserait une trace très forte sur le paysage du 
plateau céréalier, aussi bien topographiquement que visuellement, par le contraste 
qu’offrent les fronts sableux d’un blanc immaculé. 
 
Afin de réduire ces impacts, le parti a été pris d’accueillir un volume important de 
remblais inertes extérieurs afin de compléter les volumes de découverture utilisés pour 
le remblayage de l’excavation.  
 
L’objectif est de retrouver des reliefs proches de ceux existants et de restituer un 
terrain favorable à l’agriculture.  
 
Les mesures paysagères visant à réduire l’impact du site industriel et à augmenter la 
valeur écologique du réaménagement sont : 
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 - la plantation d’une haie en limite nord de la carrière 
- une végétalisation minimaliste très localisée (talus), pour laisser toute la place 
à une recolonisation naturelle et locale, 
- la reconstitution d’un sol proche de celui du plateau environnant pour 
permettre le développement de l’exploitation agricole. 

 
Compte tenu des mesures écologiques et paysagères préconisées lors du projet de 
réaménagement, l’impact résiduel sur le paysage est considéré comme faible. 
 
Concernant les impacts relatifs à la perception du site, la remise en état à l’issue 
prochaine de l’exploitation sur hanches 1 va permettre d’améliorer la situation 
existante au fur et à mesure du temps et à l’avancée des travaux. Dans ce contexte, 
aucune mesure de compensation n’est donc nécessaire. 
 
Préservation des activités humaines 
 
La poursuite des activités extractives participe à la préservation d’une activité humaine 
déjà présente depuis plusieurs décennies, activité qui sera progressivement reportée sur 
un second site en extension. Aucune nuisance supplémentaire n’est attendue pour les 
populations ou activités environnantes.  
 
Concernant la préservation des activités agricoles, les mesures d’évitement et de 
réduction des impacts sont suffisantes pour retrouver le potentiel agricole perdu dans 
le cadre du projet d’extension de la carrière. De plus un gain net de 2,8 ha de terres 
cultivées est constaté. 
 
Aucune mesure de compensation collective agricole n’est donc nécessaire. 
 
La création du bassin (8 à 10 000 m²) de stockage d’eau (40 000 m3) pour un appoint 
d’irrigation sur le site de Hanches 1, demandée par l’exploitant agricole, apportera une 
plus-value à cette activité agricole. Il servira d’appoint ponctuel d’irrigation aux 
cultures expérimentales de roses de la société SIRPHE, qui teste des outils de lutte 
biologique. 
 
Prévention contre les bruits et vibrations 
 
Vis-à-vis des émissions sonores, il a été vérifié que l’exploitation est menée en 
conformité avec la réglementation en vigueur. 
 
Comme actuellement, un contrôle périodique des émissions aura lieu, comme prescrit 
le plus souvent dans les arrêtés d’autorisation. 
 
Les points de mesure d’émergence pourront évoluer pendant la durée d’exploitation, à 
savoir : la maison principale et la maison secondaire, actuellement et jusqu’à la fin de 
la remise en état de la carrière de Hanches 1, puis la maison de l’exploitant agricole à 
l’ouverture du site de Hanches 2, notamment pendant les campagnes de découverte à 
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l’origine d’un trafic de tombereaux important, même si le circuit emprunté reste 
éloigné (120 m) de ce logement. 
  
Plus généralement, les matériels et engins resteront conformes aux dispositions en 
vigueur quant à la limitation des émissions sonores. 
 
Prévention contre l’émission et l’envol de poussières 
 
En raison des faibles cadences d’extraction, et ce, sans opération émissive de type 
concassage, aucun dispositif de surveillance des émissions de poussières n’est à mettre 
en place ; en effet cette activité est très peu génératrice de poussières et aucune 
population n’est exposée à d’éventuelles émissions en période de sécheresse. 
 
Les travaux de découverte nécessitant de longs déplacements de matériaux sur pistes, 
comme les transferts entre les deux sites pendant les dix premières années, seront 
évités en période de sècheresse ; au besoin il sera procédé à un arrosage de la piste de 
liaison. 
 
Le personnel veillera au bon fonctionnement des engins et notamment au réglage des 
moteurs limitant ainsi l’émanation des gaz d'échappement dont la dispersion pourra se 
faire aisément. 
 
Transport des matériaux 
 
Pour la remise en état agricole de Hanches 1, il sera nécessaire de transférer 
550 000 m3 de matériaux de découverte extraits sur Hanches 2 sur une période de 10 
ans, soit 55 000 m3/an en moyenne (soit 160 rotations/jour, 1 tour toutes les 9 minutes 
sur 20 jours/an). Une piste sera créée entre les deux carrières pour assurer le transfert 
des matériaux sans emprunter les voies publiques. 
 
Le trafic externe maximum (65 000 t/an de sables sortant + 16 250 t/an d’inertes 
entrant)  sera de 12 camions/jour. 
 
Le pétitionnaire se fera également un devoir de rappeler aux transporteurs extérieurs 
que, pour des raisons évidentes de sécurité mais également pour éviter l'envol de 
poussières et leur dépôt sur les végétaux, la vitesse est limitée en carrière à 30 km/h. 
 
Il sera également rappelé l’obligation de bâchage des camions de transport de sable, 
d’autant que les trajets en direction des usines SIBELCO France sont suffisamment 
longs pour dessécher la partie supérieure des chargements et provoquer l’envol de 
sables. 
 
Les panneaux seront régulièrement entretenus et les abords du site maintenus en bon état 
de propreté assurant une bonne visibilité à la sortie de l'exploitation sur le réseau routier. 
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Les travaux d’entretien ou de réparation, qui résulteraient d’une éventuelle évolution 
anormale des conditions de stabilité et de sécurité de la voirie au droit de l’accès à la 
carrière, seraient naturellement pris en charge par le pétitionnaire. 
 
Protection de la santé publique 
 
Le risque sanitaire est uniquement lié au risque de pollution accidentelle (épandage 
d’hydrocarbures) ou à la malveillance, sans toutefois porter atteinte à la qualité des 
eaux prélevées pour la consommation humaine. 
 
Dans les conditions normales ou limites de l’exploitation, le risque sanitaire est réduit 
et cette activité est à l’origine de nuisances qui se situent en dessous des normes en 
vigueur vis-à-vis de la protection de la santé publique. 
 
Aucun produit n’étant particulièrement dangereux, il n’existe pas de quantification 
possible en rapport avec un éventuel seuil d’exposition ; il n’y a pas lieu non plus 
d’étudier le risque pour une population donnée en fonction du temps d’exposition. 
 
Le risque d’exposition au bruit est également limité pour les populations environnantes 
et les niveaux de bruit sont la plupart du temps bien inférieurs aux seuils de nuisance. 
 
Concernant les poussières, les fortes concentrations réellement dangereuses pour la 
santé humaine, signe d’une ambiance très poussiéreuse, n’ont jamais été mises en 
évidence lors des différentes mesures de poussières réalisées périodiquement sur le 
personnel affecté au site de l’exploitation et même sur d’autres sites plus importants. 
 
Aucun des postes de travail ne nécessite le port d’équipement de protection particulier 
de type masque anti-poussières et l’activité ne présente pas de risque vis-à-vis de la 
santé pour le personnel oeuvrant en carrière. 
  
Les zones habitées soumises à d’éventuelles retombées de poussières en provenance 
de la carrière, à savoir la ferme de Bois de Fourches et dans une moindre mesures les 
habitations du Parc correspondent à des zones de probabilité de dispersion très faible 
car en position latérale par rapport aux vents dominats balayant la carrière.  
 
De plus l’extraction en fosse et l’humidité des sables réduisent aussi considérablement 
l’effet des envols de poussières hors de la carrière. 
 
Dans ces conditions l’exposition des riverains sera bien moins importante que pour le 
personnel et ce, sans tenir compte de l’effet de dilution par les vents avec la distance à 
la source.  
 
On peut donc considérer comme négligeable le risque sanitaire pour les 
populations environnantes.  
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I.-  ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE SON 
ENVIRONNEMENT 

 
 
INTRODUCTION 
 
L’étude d’impact doit comporter : 

R 122-5-II.- 3°. Une description des aspects pertinents de l'état actuel de 
l'environnement et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet, dénommée  
« scénario de référence », et un aperçu de l'évolution probable de l'environnement en 
l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par 
rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort 
raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances 
scientifiques disponibles. 

La carrière de Bois de Fourches est très ancienne (35 ans), son exploitation remonte à 
1983 ; cette activité extractive fait donc partie intégrante de l’environnement naturel et 
humain du secteur. 
 
L’analyse de l’état initial du site et de son évolution, du fait de la poursuite des travaux 
(scénario de référence), ainsi que l’évolution probable des milieux en cas d’arrêt de 
l’exploitation et la remise en état comme prescrit actuellement font l’objet de ce 
chapitre I. 
 
La carrière est sise dans une région aux remarquables qualités paysagères avec des 
milieux naturels d’une grande richesse faisant l’objet de nombreuses protections 
notamment dans les vallées. 
 
Plusieurs captages, situés en vallée où la craie fissurée constitue un réservoir plus 
productif que sous les plateaux, exploitent les eaux souterraines, notamment au sud-est 
de Maintenon et entre Hanches et Epernon. 
 
Les écoulements souterrains ne seront pas perturbés par le projet, le risque de 
pollution accidentel apparaît comme étant l’impact potentiel le plus important. 
 
Le contenu de l'étude d'impact doit être proportionné à la sensibilité environnementale de 
la zone susceptible d'être affectée par le projet, aussi, pour élaborer son projet de 
renouvellement d’autorisation d’exploiter, SIBELCO France s’est entouré de bureaux 
d’études spécialisés dans ces domaines.  
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o I.1.- DESCRIPTION DES ABORDS 
 

I.1.1.- Topographie  
 
Entre le Massif de Rambouillet au nord et le Pays chartrain au sud, à proximité de la 
confluence des vallées de la Drouette et de l’Eure établies à 100 m NGF, la carrière se 
situe dans la terminaison occidentale d’un long relief de direction est-ouest, la butte de 
Gallardon, qui culmine localement entre 150 et 160 m NGF. 

 
 
Autour de la Butte de Gallardon, les terrains descendent en pente douce jusqu’à une 
cote d’environ 120 m NGF. Le plateau est alors entaillé par plusieurs vallées qui le 
délimitent : au nord la vallée de la Drouette, un affluent de l’Eure, et au sud, la vallée 
de la Voise rejoignant l’Eure à Maintenon. 
 
Les vallées de l’Eure et de la Voise présentent des coteaux relativement bien marqués 
(pentes allant jusqu’à 30 %), quoique modestes en dénivelé (environ 20 à 30 m). Au 
niveau de Hanches, la vallée de la Drouette offre des pentes plus douces. 
 
La topographie du site figure sur la planche  ci-après Etat initial - Topographie au 
1/4000 - Lever au 05/07/2018.  
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Au droit du projet, la terminaison de la butte de Gallardon forme une ligne de crête 
autour de 156 m NGF sur laquelle est implantée la nouvelle route de la Petite Vallée. 
Le corps de ferme de Bois de Fourches occupe la pointe ouest de la butte à une cote de 
155 m NGF. 
 
La carrière actuelle de Bois de Fourches est positionnée sur le flanc nord de la butte, 
coteau actuellement reconstitué et remis en culture entre 136 et 150 m NGF. La zone en 
exploitation occupe actuellement le sommet du coteau entre les cotes 150 et 154 m 
NGF). 
 
La fosse d’extraction établie à 136 m NGF est d’emprise réduite, les fronts de 
remblayage suivent de près les fronts en exploitation ou en attente. 
 
L’extension sollicitée concerne le flanc nord de la butte de Gallardon entre 136 et 156 m 
NGF, sans dépasser la ligne de crête au sud parcourue par la nouvelle jonction entre les 
RD 328-10 et la RD 328. 
 

I.1.2.- Occupation des sols 
 

La carrière et son extension sont occupées ou entourées de vastes parcelles cultivées. 
 
Les habitations et bâtiments de la ferme de Bois de Fourches sont positionnés à l’est 
immédiat de la carrière. 
 
Le sud de l’emprise autorisée, qui ne sera pas extrait, est actuellement occupé par une 
jachère et les terrains restant à exploiter à l’ouest sont encore cultivés. Plus à l’ouest en 
direction du Parc, l’ancienne sablière aux talus boisés referme le paysage ouvert dans 
cette direction. 

Vue vers l’ouest de la carrière de Bois de Fourches en 2018 

 



10 
 

A la limite communale entre Hanches et Maintenon, un tronçon du CR n°15 de Saint-
Mamers à Hanches est concerné par l’exploitation sur une longueur d’environ 180 m. 

 
Vers l’est, l’extension sollicitée concerne une vaste parcelle agricole d’une trentaine 
d’hectares. Au-delà quelques bosquets épars ponctuent la vaste plaine cultivée 
faiblement ondulée. 
 

Vue vers l’est de l’extension sollicitée en 2018 

 
 
 
Le "Plan des abords de la carrière" au 1/2 500e, présenté dans le Volume IV - Plans, 
illustre l'occupation du sol dans un rayon de 300 m autour du site d'exploitation. 
 
Le corps de ferme de Bois de Fourches, qui abrite aussi une station d’amélioration des 
plantes, dispose de nombreux bâtiments : 
 

- la demeure principale, occupée par le propriétaire essentiellement le week-
end, sa cour intérieure, son pigeonnier et ses dépendances, aujourd’hui 
reconverties en laboratoire d’amélioration des plantes, ce dernier disposant par 
ailleurs d’une serre, 
- la maison secondaire occupée par un des employés, 
- le corps de ferme de l’habitation du gérant de l’exploitation agricole. 

 
A l’ouest, les bâtiments les plus proches de la carrière sont deux hangars et un ancien 
poulailler. 
 
Les abords de la propriété sont en herbe et plantés de quelques fruitiers et robiniers. 
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Les infrastructures de la carrière : bureaux, sanitaires, aire de lavage et de 
ravitaillement, sont implantées à l’entrée de la carrière en bout du grand hangar en bois 
qui abrite les engins et matériels agricoles ; la chargeuse y est également remisée le 
soir et le week-end. 
 
Les principaux axes routiers traversent les agglomérations du canton.  
 
La D 906 d'Epernon à Maintenon, passant à 500 m au nord du Bois de Fourches, 
constitue l'axe routier principal du secteur.  
 
Celui-ci est bien desservi par le réseau ferré, notamment vers Paris et la région 
parisienne (ligne Paris-Brest à 400 m au nord du site). 
 
En direction de Hanches, la D 328-10 est aujourd’hui interdite et réservée aux 
riverains, le pont sur la voie ferrée étant interdit à tout véhicule. 
 
Pour la liaison Maintenon-Hanches une nouvelle voie reliant la RD328-10 à la RD 328 
dite "Route de la petite vallée" a récemment été créée au sud du projet d’extension. 
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Au sud, les limites actuelles d’extraction butent sur l’emprise du gazoduc GRDF 
Maintenon - Epernon, canalisation de transport de gaz HP de diamètre 200 ; le poste 
de gaz de Hanches se tient à l’angle de la route de la petite vallée et de la D 328-10.  
 
Depuis ce poste, deux canalisations GRTgaz partent vers le nord et le sud. La branche 
nord passe sous la D 328-10 juste en sortie de carrière soit au départ de la piste à créer 
entre les deux carrières.  
 
Une ligne électrique moyenne tension (20 kV) survole la partie sud de la carrière 
actuelle, toutefois ce secteur au sud du gazoduc ne sera pas exploité. 
 

 
o I.2.- HYDROGRAPHIE-HYDROLOGIE  

 
 
La région étudiée se situe dans le bassin versant de l'Eure, affluent de la rive gauche de 
la Seine. 
 
Le bassin drainé par l'Eure et ses affluents est une région peu accidentée et le profil des 
cours d'eau est donc peu accentué. Le gradient de la partie principale du cours de 
l'Eure, de Loché à Cailly, est de 0,935 °/oo, sur 117 km de son cours ; il est de 0,86 °/oo 
de Villiers-le-Morhier à Cailly, sur 84 km. 
 
La vallée de l'Eure, large de 500 à 800 m entre Chartres et Maintenon, est encaissée et 
s’enfonce d'une trentaine de mètres dans le plateau. Elle s'élargit à près de 1 000 m en 
aval, passé le verrou de Maintenon-Pierres.  
 
Le site de l'exploitation projetée se tient à 1 400 m de la Voise et à 1 800 m de la 
Drouette, à une altitude de 45 m au-dessus du lit majeur de ces cours d'eau. Ces deux 
affluents de l’Eure la rejoignent à environ 5 km vers l’ouest. 
 
Le périmètre retenu pour l’étude hydrogéologique représente donc une superficie de 
l’ordre de 35 km² délimitée par les éléments suivants (planche Périmètre d’étude) : 
 

- au nord, la vallée de la Drouette, qui correspond à une dépression 
topographique associée à un axe de drainage des écoulements souterrains ; 
- au sud, la vallée de la Voise et le ruisseau de Gas, qui présentent les  mêmes  
caractéristiques ; 
- à l’est, l’axe Gas-Hanches, choisi arbitrairement à plus d’1,5 km du projet en 
raison de la direction des écoulements (crête piézométrique allongée nord-
ouest/sud-est) ; 
- au nord-ouest, de même, l’axe Maintenon/Saint-Martin-de-Nigelles choisi 
arbitrairement à plus de 2 km du projet. 

 
Au nord, la Drouette s’écoule de l’est vers l’ouest et traverse Hanches ; au sud, la 
vallée de la Voise, qui accueille la rivière Morte, le ruisseau de Gas et à l’ouest, le 
canal Louis XIV rejoignent l’Eure à Maintenon. 



Station de suivi 
piézométrique ADES

Figure 9

Sources : IGN, Infoterre, GÉO+ (2018)

Périmètre d’étude hydrogéologique

Etude hydrogéologique préalable

SIBELCO - Carrière de sable industriel de Hanches (28)
Modification de la remise en état de la carrière actuelle et ouverture d’une nouvelle carrière
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Il n’existe pas de point d’eau ni de cours d’eau pérenne au droit du projet ni dans ses 
environs immédiats, si ce n’est un petit bassin artificiel aménagé au niveau de la ferme 
du Bois de Fourches. 
 
Aucune source n’est par ailleurs recensée sur la carte IGN et n’a été observée sur le 
terrain, au niveau des affleurements de la base des Sables de Fontainebleau sur les 
pourtours du plateau, là où il est entamé par les vallées de la Voise, de l’Eure et de la 
Drouette, ce qui constitue un autre indicateur de l’absence de l’aquifère oligocène dans 
cette extrémité du plateau. 
  
Un réseau lâche de thalwegs rayonne à partir du point culminant de la Butte de 
Gallardon. Ces vallées sèches ne sont sollicitées que comme exutoires lors de fortes 
périodes pluvieuses. 
 
La vallée à la Gousse constitue l’exutoire vers la Voise de la partie sud du projet ; le 
thalweg drainant la partie nord du projet rejoint la Drouette dans Hanches après 
passage sous la voie ferrée. 
 
Les bassins versants en aval du projet sont très réduits au nord comme au sud et quasi 
inexistants en amont, l’exploitation projetée étant implantée sur un point haut tout près 
de la ligne de partage des eaux entre la Voise et la Drouette. 
 
L'axe de drainage principal est constitué par le cours de l'Eure dont les débits sont 
assez réguliers ; sa période d’étiage est relativement peu marquée. 
 
A Cailly-sur-Eure, son débit de crue de retour décennal est évalué à 75 m3/s. 
 
Celui de la Drouette à Villiers-le-Morhier, de l’ordre de 1,75 m3/s, est assez modeste. 
 
 

o I.3.- HYDROGÉOLOGIE 
 
L’étude d’impact hydrogéologique a été confiée à GéoPlusEnvironnement. Cette 
étude est reproduite dans son intégralité en Volume III - Études techniques. 
 

I.3.1.- Contexte géologique  
 
A l’échelle régionale, le projet occupe la marge occidentale du plateau tertiaire du 
Hurepoix ; il domine ici le plateau crayeux du Thymerais qui s’étend vers l’ouest 
grossièrement à partir de la vallée de l’Eure (planche contexte géologique). 
 
Les formations géologiques rencontrées dans ce contexte sont donc les ensembles 
exclusivement sédimentaires suivants : 
 
* les terrains paléogènes (Tertiaire inférieur) du Hurepoix, qui abritent le gisement de 
sable ciblé par le projet ; 
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Etude hydrogéologique préalable

SIBELCO - Carrière de sable industriel de Hanches (28)
Modification de la remise en état de la carrière actuelle et ouverture d’une nouvelle carrière
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* les terrains crétacés (Secondaire Supérieur) sous-jacents, qui affleurent dans les 
vallées et forment plus généralement, vers l’ouest, le plateau crayeux du Thymerais ; 
 
* les Limons des Plateaux, formations détritiques tardives rencontrées abondamment 
en pied  de pente et dans les parties planes des plateaux du Bassin parisien ; 
 
* les alluvions, rencontrées dans les fonds de vallée. 
 
La coupe géologique locale permet de visualiser la butte au sommet de laquelle se 
trouve la carrière actuelle de Hanches 1 (l’échelle verticale est très exagérée, en raison 
des dénivelés relativement faibles dans ce secteur).  
 
Du plus profond au plus superficiel, les faciès suivants sont rencontrés : 
 
La craie blanche à silex du Sénonien (c6-4) 
 
Elle affleure notamment dans les vallées de l’Eure, à l’ouest du projet, de la Voise, au 
sud, et de la Drouette, au nord. Il s’agit d’une formation géologique majeure à 
l’échelle régionale, son épaisseur dépassant 90 m dans les environs de Maintenon et 
même 100 m vers Chartres, au sud-ouest. 
 
Au droit du secteur d’étude, la formation est composée d’une alternance de craie 
blanche et de niveaux presque continus de silex sur environ 60 m d’épaisseur puis, 
plus en profondeur, de craie avec quelques silex épars.  
 
Les couches géologiques sont localement subhorizontales, toutefois la surface 
supérieure de la craie est fortement marquée par des phénomènes d’altération et 
d’érosion, ce qui explique les variations de profondeur du toit observées en sondages. 
 
Les grès et Sables de Fontainebleau (g2) 
 
Les Sables de Fontainebleau sont datés du Rupélien inférieur à moyen. Il s’agit de 
sables marins, très fins et homogènes, présentant très peu voire pas de fossiles. Leur 
granulométrie médiane est proche de 0,1 mm et leur degré de classement est très élevé. 
Leur teneur en silice est très forte, entre 97et 99 % et ils ne présentent le plus souvent 
pas d’argile, encore que quelques traces de kaolinite puissent être constatées dans la 
partie supérieure de la formation, probablement d’origine sus-jacente. 
 
L’épaisseur de la formation est variable, de 10 à 60 m au sein de la feuille de Nogent-
le-Roi. Les sables présentent une teinte jaune à rougeâtre, parfois sous forme 
d’alternance de bandes horizontales.  
 
Sous la couverture des Calcaires d’Etampes ou d’argile à meulière imperméable, les 
Sables de Fontainebleau ont vu leur couleur blanche préservée des phénomènes 
d’altération. 
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Le calcaire de Beauce et Calcaire d’Etampes (g3) 
 
Les calcaires de Beauce et d’Etampes sont datés de l’Aquitanien au Rupélien 
supérieur. D’origine lacustre ou palustre, leur épaisseur moyenne cumulée est de 
quelques mètres au nord de Gallardon. 
 
Le calcaire est formé d’une pâte calcique très fine avec présence de quartz 
microcristallin. Globalement, ce faciès calcaire a été largement marqué par la 
silicification, donnant alors naissance à la « meulière ». 
 
La formation argileuse à Meulière de Montmorency (g3M) 
 
Cette formation est constituée de cailloux et de blocs siliceux pris dans une matrice 
argileuse, rougeâtre, brune ou ocre et bariolée. Elle est très irrégulière et son épaisseur 
est comprise entre 2 et 6 m dans les environs de Maintenon. 
 
Souvent ramenée à une formation d’altération des calcaires de Beauce et d’Etampes (le 
terme de « meulière » désigne généralement le produit de la silicification dans un 
calcaire), sa mise en place pourrait être plus complexe, comme en atteste l’existence 
localisée d’un dépôt argilo-sableux à meulière « celluleuse ». 
 
Les limons des plateaux (LP) 
 
Le terme de « Limons des plateaux » est usuellement employé pour désigner les 
matériaux fins et brun clair retrouvés dans une grande partie du Bassin parisien (et pas 
seulement les plateaux), essentiellement issus de l’érosion éolienne. Ils peuvent 
dépasser le mètre d’épaisseur moyenne dans les environs du projet. Cependant, leur 
dépôt s’étant effectué de manière tardive sur une surface irrégulière, certaines poches 
limoneuses atteignent 5 m d’épaisseur. 
 
A l’échelle locale, SIBELCO France exploite les Sables de Fontainebleau du Rupélien 
moyen et inférieur recouverts par les calcaires et/ou les argiles à meulière de 
l'Aquitanien, puis par des limons des plateaux ; ces sables recouvrent la craie du 
Sénonien. 
 
Il existe 4 relevés de sondages permettant une connaissance approfondie de l’épaisseur 
des sables de Fontainebleau et de la profondeur du toit de la craie à proximité de la 
carrière. 
 

Pz1 

Profondeur Altitude Lithologie Formation géologique 

0 à 1 m 150,21 à 149,21 m NGF Terre végétale et argile  
 
Limons des plateaux (LP) 1 à 2 m 149,21 à 148,21 m NGF Argile sableuse orange 

2 à 4 m 148,21 à 146,21 m NGF Argile sableuse ocre 
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4 à 14 m 146,21 à 136,21 m NGF Sable fin blanc Sables de Fontainebleau (g2) 

14 à 15 m 136,21 à 135,21 m NGF Silex  
Craie blanche à silex recouverte d’une 
formation résiduelle à Silex (c6-4 et Rs) 15 à 16 m 135,21 à 134,21 m NGF Silex et argile 

16 à 41,5 m 134,21 à 108,71 m NGF Marne blanche et silex 
(Craie très tendre) 

 
 

Pz2 

Profondeur Altitude Lithologie Formation géologique 

0 à 1 m 150,16 à 149,16 m NGF Terre végétale et  
argile sableuse 

 
Limons des plateaux (LP) 

1 à 2 m 149,16 à 148,16 m NGF Sable argileux 

2 à 4 m 148,16 à 146,16 m NGF Calcaire marneux Calcaires de Beauce et d’Etampes 
(g3) 

4 à 10 m 146,16 à 140,16 m NGF Sable blanc Sables de Fontainebleau (g2) 

10 à 11 m 140,16 à 139,16 m NGF Silex Craie blanche à silex recouverte 
d’une formation résiduelle à Silex 
(c6-4 et Rs) 11 à 36 m 139,16 à 114,16 m NGF Marne blanche et silex  

(Craie très tendre) 

 
Pz3 

Profondeur Altitude Lithologie Formation géologique 

0 à 1 m 141,39 à 140,39 m NGF Terre végétale  
Limons des plateaux (LP) 

1 à 3 m 140,39 à 138,39 m NGF Argile sableuse 

3 à 8 m 138,29 à 133,39 m NGF Sable blanc Sables de Fontainebleau (g2) 

8 à 10 m 133,39 à 131,39 m NGF Silex Craie blanche à silex recouverte 
d’une formation résiduelle à Silex 
(c6-4 et Rs) 10 à 33 m 131,39 à108,39 m NGF Marne blanche et silex  

(Craie très tendre) 

 
 

Forage agricole du GFA de Bel Aise BSS000TVFU 

Profondeur Altitude Lithologie Formation géologique 

0 à 0,35 m 142 à 141,65 m NGF Terre végétale  
argilo-sableuse brune 

Limons des plateaux (LP) 

0,35 à 2,50 m 141,65 à 139,5 m NGF Sable très fin peu argileux 
brun rouille 

 
Sables de Fontainebleau (g2) 

2,50 à 7,50 m 139,5 à 134,5 m NGF Sable très fin gris blanc 
argileux à la base 

7,50 à 8 m 134,5 à 134 m NGF Argile brun vert à silex Craie blanche à silex recouverte 
d’une formation résiduelle à Silex 
(c6-4 et Rs) 8 à 52 m 134 à 90 m NGF Craie blanche tendre à silex 

brun clair 
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Les colonnes lithologiques montrent que : 
 
* les Sables de Fontainebleau qui constituent le gisement forment une couche continue 
dont l’épaisseur varie entre 5 et 10 m ; 
 
* à la base des sables se trouve uniformément un important niveau crayeux, dont plus 
de 40 m d’épaisseur ont été reconnus au niveau du forage agricole (un forage plus 
profond réalisé à 1 km au sud-ouest fait état d’une épaisseur dépassant 90 m) ; 
 
* au toit des sables peut être rencontré localement un niveau calcaire peu épais (2 m) 
correspondant au Calcaire de Beauce, ou bien directement les terrains superficiels 
limoneux et argileux. 
 
Par ailleurs, les données géologiques générales permettent de préciser que les 
matériaux de couverture du gisement incluent localement la Formation argileuse à 
Meulière de Montmorency. Les matériaux argileux recouvrant les sables et, 
localement, le calcaire peuvent être rattachés à cette formation ou aux Limons des 
plateaux, sans que les sondages permettent de faire la distinction. 
 
En conclusion, la géologie du site se traduit par la présence d’une butte de terrains 
tertiaires grossièrement tabulaires, allongée selon une direction ouest-nord-ouest/est-
sud-est et dominant un important plateau crayeux qui forme un sous-bassement épais 
de près d’une centaine de mètres. 
 
Le gisement ciblé par le projet est constitué par la formation oligocène des Sables de 
Fontainebleau, épaisse d’environ 5 à 10 m, qui repose directement sur la craie 
crétacée, dont la partie sommitale est cependant altérée en argile à silex sur 1 à 2 m. 
Les matériaux de découverte sont formés de terrains limoneux et argileux et, 
localement, d’environ 2 m de Calcaire de Beauce ou de meulière. 
 
 

I.3.2.- Contexte hydrogéologique 
 
Les aquifères potentiellement présents régionalement sont les suivants (cf. Log 
hydrogéologique de principe) : 
 
La nappe alluviale de l’Eure 
 
Les alluvions de la vallée de l’Eure abritent une nappe largement mise en évidence par 
les nombreux plans d’eau de gravières, en particulier au nord de Maintenon. Cette 
nappe, entièrement libre, est alimentée par les eaux météoriques mais également par la 
craie sous-jacente. Ce réservoir est peu exploité. 
 
Etant donné sa localisation, nettement en contrebas et à bonne distance (plus de 2,5 
km) de la butte où se situe le projet, et sa faible utilisation, cet aquifère ne sera pas pris 
en compte dans la suite de l’étude. 
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Coupe schématique adaptée du log géologique du sondage BSS000TVKY 
(ancienne dénomination 02555X0013/S), à Mainvilliers, à environ 20 km au 
Sud-Ouest du projet, consultable sur Infoterre, et des sonages réalisés au 
niveau de la carrière HANCHES 1

Echelle des profondeurs approximative

Sables de Fontainebleau
=  gisement exploité

Calcaire de Beauce

Argile à silex

Craie blanche à silex

Craie marneuse

Marnes

Craie sableuse

Marnes

Argile sableuse

Sables

Argile

Sable

Argile

Argile sableuse

Calcaires

Aquifère oligocène

Dans la Beauce et l’Hurepoix, les formations oligocènes (Calcaire de Beauce et Sables de 
Fontainebleau, notamment)  abritent un aquifère libre et perché. Le secteur du projet se trouve en 
limite occidentale de l’extension des terrains oligocènes et donc de cet aquifère. Son substratum est 
constitué par le niveau argileux au toit de la craie sénonienne.
Les relevés piézométriques de SIBELCO indiquent que cet aquifère n’est pas présent au niveau de la 
carrière actuelle HANCHES 1. 

Aquifère de la craie

Le principal aquifère du secteur est abrité dans les niveaux crayeux du Sénonien et du Turonien. Il est 
présent de manière continue dans l’ensemble de l’aire d’étude et totalise généralement plusieurs 
dizaines de mètres d’épaisseur.
La nappe de la craie n’est captive que lorsqu’elle est protégée par le niveau d’Argile à silex en sa partie 
sommitale. La craie est au contraire affleurante dans les principales vallées du secteur où sa nappe 
échange avec les nappes alluviales et les cours d’eau (Eure, Drouette...).
En raison de sa profondeur, l’épaisseur de la craie n’est que très partiellement connue. Un sondage 
réalisé jusqu’à plus de 300 m de profondeur près de Chartres révèle que le substratum de la nappe de 
la craie dans le secteur pourrait être un important niveau marneux du Cénomanien. Les possibles 
communications avec des aquifères sous-jacents ne sont pas établies.

Aquifère albo-néocomien

A plus grande profondeur, un autre aquifère est connu à l’échelle régionale, contenu dans les terrain 
de l’Albien et du Néocomien (Crétacé inférieur). Il correspond en fait à un ensemble de niveaux 
aquifères plus ou moins bien individualisés selon les variations latérales de faciès, qui sont 
importantes.
Dans l’Albien, les eaux sont contenues dans des niveaux sableux séparés par des horizons argileux et 
argilo-sableux plus ou moins imperméables. Le Néocomien est constitué de formations argilo-
sableuses en partie aquifères. Il n’a pas été rencontré lors du sondage profond ayant servi à établir lo 
log ci-contre.
L’aquifère albo-néocomien est entièrement captif dans les environs du projet. Les possibles échanges 
localisés avec l’aquifère de la craie ne sont pas connus. En raison de sa profondeur, il est peu mis à 
contribution.

Aquifère des calcaires du Jurassique supérieur

Les calcaires jurassiques, notamment du Kimméridgien inférieur, sont connus à l’échelle régionale 
pour abriter un important aquifère. Dans les environs du projet, ces horizons se trouvent à forte 
profondeur, ne sont pas exploités et restent donc méconnus.

Figure 7

Sources : SIBELCO, BRGM

Log hydrogéologique de principe dans les environs du projet

Etude hydrogéologique préalable

SIBELCO - Carrière de sable industriel de Hanches (28)
Modification de la remise en état de la carrière actuelle et ouverture d’une nouvelle carrière
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L’aquifère oligocène 
  
Les formations calcaires et sableuses de l’Oligocène accueillent un aquifère qui est, 
dans le secteur du projet, libre et perché. Le niveau argileux trouvé au sommet de la 
craie constitue le substratum de cette nappe. La nappe est drainée par le réseau 
hydrographique. 
 
Il s’agit en fait ici de la limite d’extension nord-ouest de la nappe de Beauce (aquifère 
multicouche complexe d’importance régionale) associée à la limite d’extension des 
formations tertiaires. 
 
Dans les environs du projet, la nappe est potentiellement présente dans le Calcaire de 
Beauce et les Sables de Fontainebleau. 
 
Les données régionales manquent de précision pour déterminer si cet aquifère existe 
au niveau des terrains oligocènes de la butte sur laquelle est localisé le projet, en raison 
de sa position sur la marge occidentale de leur affleurement. 
 
La notice fait état de 2 captages exploitant les eaux contenues dans les Sables de 
Fontainebleau, avec des débits de 5 à 20 m3/h : à Orphin, à 11 km à l’est du projet et à 
Prunay-en-Yvelines (anciennement Prunay-sous-Ablis), à 14 km au sud-est. 
 
A une échelle plus locale, en dépit de la présence d’un niveau argileux peu perméable 
au toit de la craie sénonienne, l’aquifère oligocène est absent en carrière et sur les 
sondages de l’extension sollicitée. Il ne sera donc pas pris en compte dans le reste de 
cette étude. 
 
L’aquifère de la craie 
 
Le niveau aquifère le plus important dans le secteur du projet est constitué par celui de 
la  craie séno-turonienne, généralement appelé aquifère ou nappe de la craie. 
 
En effet, cet aquifère est présent uniformément, contrairement aux masses d’eau 
évoquées ci-avant, sa profondeur est relativement peu importante et il représente un 
réservoir conséquent. 
 
Il est présent dans les horizons datés du Turonien au Sénonien (Crétacé supérieur) et 
constitués de craie argileuse, marneuse ou sableuse, de tuffeau et de craie blanche à 
silex. 
 
L’épaisseur potentielle de cet aquifère est importante. La seule craie sénonienne atteint 
plus de 90 m d’épaisseur dans les environs de Maintenon et le Séno-Turonien dépasse 
150 m d’épaisseur dans le centre de la Touraine. 
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La nappe de la craie est localement : 
 

- soit captive, quand sa partie superficielle altérée en argile à silex est présente 
de manière continue ; 
- soit libre, quand l’argile est absente et notamment dans les vallées et thalwegs 
où la craie est affleurante (vallées de l’Eure, de la Drouette…). 
 

Il en résulte que sa vulnérabilité aux pollutions de surface est également variable. 
 
La craie présente une porosité générale importante mais non connectée. Sa 
productivité est donc fortement corrélée à sa fissuration. 
 
La présence de la nappe de la craie est avérée au droit de la carrière. Elle fait l’objet 
d’un contrôle périodique aussi bien piézométrique que qualitatif par le biais d’un 
réseau de 3 piézomètres. Il s’agit de la masse d’eau souterraine la plus superficielle 
connue au droit de Hanches 1. 
 
En raison de son épaisseur, rares sont les sondages et piézomètres qui atteignent la 
base de la craie. Un sondage profond réalisé à Mainvilliers, à environ 20 km au sud-
ouest du projet, montre une épaisseur totale de la craie (Sénonien, Turonien et 
Cénomanien cumulés) de près de 230 m.  
 
Cela correspond potentiellement à l’épaisseur du réservoir, mais les niveaux de craie 
marneuse du Turonien pourraient constituer des niveaux peu perméables interrompant 
sa continuité. 
 
Le substratum probable de la nappe de la craie est associé aux formations marneuses 
de la base du Cénomanien qui constituent une barrière peu perméable de plusieurs 
dizaines de mètres d’épaisseur. 
 
Les aquifères profonds 
 
Il existe plusieurs autres niveaux aquifères plus en profondeur au droit du secteur du 
projet, connus à l’échelle régionale : 
 
L’aquifère albo-néocomien 
 
Le Crétacé inférieur comporte plusieurs horizons sableux ou argilo-sableux abritant 
des aquifères plus ou moins bien individualisés selon les variations latérales de faciès. 
L’ensemble de ces réservoirs est désigné sous le terme d’aquifère « Albien-Néocomien 
captif »,  
 
Un sondage profond a été réalisé à Mainvilliers, dans le secteur de Chartres, pour 
tenter la mise en exploitation de cet aquifère. L’Albien y a été rencontré à près de 300 
m de profondeur et le Néocomien y était absent. Le pompage a été abandonné en 1961 
en raison de l’ensablement de l’ouvrage. 
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L’aquifère des calcaires jurassiques supérieurs 
 
Plus profonds encore, les calcaires du Jurassique supérieur sont connus à l’échelle 
régionale pour être le siège d’un important aquifère. Le sondage de Mainvilliers a 
rencontré le toit du Kimméridgien (Jurassique supérieur) vers 350 m de profondeur. 
 
Cet aquifère n’a jamais été exploité dans le secteur du projet. Ses possibles relations 
avec l’aquifère sus-jacent de l’Albien restent donc méconnues, encore que les niveaux 
inférieurs de l’Albien montrent d’importants horizons à dominante argileuse.  
 
En raison de leur profondeur relativement importante, des faibles connaissances 
locales les concernant et de l’absence de communications avérées avec l’aquifère de la 
craie, ces masses d’eau profondes ne seront pas retenues dans la suite de l’étude. 
 
 

I.3.3.- Piézométrie locale et sens d’écoulement de la nappe de la craie 
 
Deux campagnes de piézométrie synchrones ont été réalisées par GéoPlus 
Environnement dans les environs de la carrière de Hanches du 18 au 20 août 2014 et le 
26 juillet 2018.  
 
Les cartes piézométriques obtenues en 2014 puis 2018 sont présentées sur les figures 
10 et 12 extraites de l’étude hydrogéologiques ; une coupe géologique et 
piézométrique est présentée sur la figure 11. 
 
Les écoulements de l’aquifère de la craie sont étroitement corrélés au réseau 
hydrographique avec une drainance vers les vallées de la Drouette et de la Voise à 
partir d’un dôme correspondant au relief où se trouve la carrière. 
 
Il en résulte que le sens des écoulements est variable autour d’une crête piézométrique 
qui suit une direction globalement ouest-nord-ouest/est-sud-est et passe au droit du 
projet : 
 

- au nord de cette crête et de l’emprise du projet, les écoulements se font 
globalement vers le nord ou le nord-nord-est ; 
- au sud de la crête, les écoulements se font plutôt vers le sud-ouest; 
- le long de la crête, au nord-ouest de la carrière actuelle, les écoulements se 
font plutôt vers l’ouest-nord-ouest. 

 
Chroniques piézométriques 
 
Chroniques piézométriques au droit de la carrière 
 
Depuis 2008, SIBELCO France réalise un contrôle mensuel du niveau de la nappe de 
la craie par le biais d’un réseau de surveillance. 
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SIBELCO - Carrière de sable industriel de Hanches (28)
Modification de la remise en état de la carrière actuelle et ouverture d’une nouvelle carrière
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